
OFFRE DE « STAGE DE FORMATION PROFESSIONNELLE » EN MOBILITÉ EUROPÉENNE
APPEL A CANDIDATURE / CEMEA AQUITAINE

Contacts / Eric Gallibour / CEMEA Aquitaine Tel : 05 56 69 17 92 / 06 11 83 12 24  - mail : gallibs@yahoo.fr - international@cemea-aquitaine.asso.fr

Mobilité Apprenante pour la Qualification des Animateurs et Travailleurs Sociaux Aquitain en Europe
Nombre de place : 17 Départs : Mars, Avril, Juin, Juillet et Septembre 2012

OBJECTIFS ET DEROULEMENT DU STAGE
Développer ou exercer vos compétences dans le secteur de l’animation socioculturelle et de l’intervention
sociale
Vivre une expérience de mobilité apprenante au niveau européen
Découvrir une culture, un milieu et des pratiques professionnelles
Partir se former en équipe à l’étranger
S’immerger en milieu professionnel
S'initier ou se perfectionner dans une langue en situation professionnelle,
Travailler en équipe au niveau européen,
Mettre en en place des micro projets
Créer ou développer des activités et des partenariats
Faire un bilan et valoriser  ses compétences

DUREE : 14 semaines minimum NOMBRE DE PLACES : 17
LIEUX : Lituanie (Visaginas), Portugal (Lisbonne, Coimbra, Porto),
Irlande (Dublin), Angleterre (Brighton), Allemagne (Berlin), Italie (Turin)
DOMAINES D’ACTIVITES : Ludiques et de loisirs, artistiques et musicales, danse et théâtre, sports et
multimédias, éducation à l’environnement, etc
PUBLICS : Enfance, Jeunesse, Adultes (Communautés culturelles), Personnes âgées
MICRO-PROJETS : Animations d’ateliers, Démarche participative, Création d’événementiels, Diagnostic et
évaluation de secteur, Ingénierie d’animation, etc.

PROCHAINS DEPART ET PREPARATION 2012
STAGE 1 : 25 mars au 30 juin (Portugal)  STAGE 2 : 1er avril au 10 juillet  (Portugal, Lituanie, Irlande)
Les séminaires collectifs de préparation sont obligatoires. Lieux : Bordeaux(33) et Verteillac(24) : 15 février, 6
mars, 20,21,22 mars, 31 mars. Les départs se font en groupe de 3 à 10 stagiaires maximum. Pour les départs
après avril, les préparations au départ se dérouleront en mai, juin, juillet et septembre.

PRISE EN CHARGE FINANCIERE
La prise en charge financière comprend un forfait pour : les frais de voyage, frais de préparation et
d'accompagnement pédagogique et administratif, frais d'apprentissage linguistique, frais d'hébergement, frais
d'alimentation, frais de transports locaux et frais annexes (téléphonie, multimédia et petit matériel
pédagogique).

ACCOMPAGNEMENT PEDAGOGIQUE DU STAGIAIRE
Chaque stagiaire dispose pour le suivi de son stage d'un Tuteur et d'un Coordonnateur.

BENEFICE POUR LE PARTICIPANT
Obtention d’un Certificat de stage de formation professionnelle délivré par les CEMEA Aquitaine
(organisme de formation professionnelle agréé au niveau national), d’un Europass délivré par l’Agence
Européenne 2e 2f. fr et d’un Certificat de Compétences professionnelles européennes exercées délivré par
les CEMEA Aquitaine et ses partenaires

RECHERCHES DE PROFILS :
Personnes ayant une expérience dans l’Animation Socioculturelle ou
l’Intervention Sociale, des pratiques transférables ou utilisables dans
l’activité professionnelle (Artistiques, Sportives, Musicales, Culturelles,
Multimédias, Éducation à l’environnement, Astronomie, etc.). Forte
capacité d’autonomie individuelle, de vie en groupe, d’initiative et de
collaboration pour le travail en équipe.
Statut : Stagiaire en formation professionnelle
Candidat éligible : Demandeur d’emploi, CDD temps partiel ou autres
Compétences ou diplômes : Titulaire d’un diplôme de niveau 5 (et infra),
4 ou 3 dans les métiers de l’Animation et du Travail Social ou Expériences
dans l’Animation Socioculturelle ou l’Intervention Sociale (BAFA, BAFD
apprécié)
Financements de la formation : LEONARDO, CEMEA Aquitaine,
Communauté de Communes du Verteillacois, Conseil Régional d’Aquitaine
(+ droits des demandeurs d’emploi : Pôle Emploi / possibilité d’AISF-ARE,
RSA-APRE)
Langues : Il ne s’agit pas d’un stage linguistique mais une pratique de
l’anglais est conseillée (langue non exclusive sur les stages).

SELECTION DES CANDIDATS
La sélection des candidats s'opère en 3 étapes sur la base de la
conformité du projet professionnel de la personne avec le stage de
formation proposé :
Etape 1 : Fournir lettre de motivation et CV, effectuer un entretien individuel
de sélection, Remplir sa fiche de candidature (projet professionnel et projet
de stage).
Etape 2 : Présence obligatoire avant le départ aux séminaires de
préparations pédagogique, linguistique et culturel.
Etape 3 : Signer sa convention de stage, Fournir toutes les pièces
administratives nécessaires à l’instruction de son dossier d’entrée en
« formation professionnelle » et chèques de cautions.
NB : Les CEMEA Aquitaine se réservent jusqu'au départ le droit de refuser l'entrée
en stage de toute personne qui n'aurait pas suivi le protocole administratif même si
son attestation d’entrée en stage a été signée

AUTRES DATES DE STAGES 2012 / (Sous réserve de confirmation)
Stage 3 : 30 juin au 7 septembre Stage 4 : 15 juillet au 11 novembre

Stage 5 : 9 septembre au 16 décembre


